
 
RÉGLEMENT DE L’OPERATION  

« Bon d’Achat Cdiscount » 
 
 

I. Description de l’opération 
 
Pour tout achat le 22 février 2017 d’un bon d’achat Cdiscount d’un montant de dix (10) euros (ci-après le « Bon 
d’Achat »), CDISCOUNT double la valeur faciale de celui-ci.  
 
L’opération est présentée sur le site Internet www.cdiscount.com accessible sur PC,  site mobile et tablette et 
sur les applications iOS et Android.  
 
CDISCOUNT se réserve le droit de prolonger ou de renouveler cette opération à une date ultérieure. 
 
En tout état de cause, l’opération se déroulera dans la limite des stocks de Bons d’Achat disponibles.   
 

II. Conditions de l’opération  
 
L’opération est réservée à toute personne physique majeure agissant à titre personnel en qualité de 
consommateur, résidant en France métropolitaine (Corse comprise). 
 
L’opération est limitée à l’achat d’un (1) seul Bon d’Achat par foyer (même nom, même adresse postale).  Dans 
le cas où vous commanderiez plusieurs Bons d’Achat, alors CDISCOUNT se réserve le droit de procéder à 
l’annulation de la ou des commande(s) de Bons d’Achat passée(s) en violation de cette règle. 
 
 

III. Modalités de commande du Bon d’Achat 
 
Etape 1 : vous commandez votre Bon d’Achat le 22 février 2017. 
 
Etape 2 : CDISCOUNT vous adresse le Bon d’Achat dont la valeur d’acquisition aura été doublée, par email, au 
plus tard dans les trois (3) jours suivants réception de l’email de validation de votre commande.  L’email sera 
envoyé à l’adresse email du compte client CDISCOUNT que vous avez utilisée pour passer votre commande. 
 

 
IV. Modalités d’utilisation du Bon d’Achat 

 
Le Bon d’Achat est utilisable :  

- entre le 22 février 2017 - 00h01 au 8 mars 2017 - 23h59  
- sur le rayon électroménager du site www.cdiscount.com, produits Marketplace « C le Marché » inclus, 

hors livres, développement photo, abonnement presse, abonnement au service CSTREAM, 
abonnement au service CMOBILE,  abonnement au programme CDISCOUNT A VOLONTE et offres 
partenaires. 
 

Le Bon d’Achat n’est pas : 
- fractionnable ; il doit donc être utilisé dans son intégralité et en une seule fois ;  
- convertible en numéraire ; 
- échangeable 

 
Le Bon d’Achat ne pourra pas faire l’objet d’un rendu-monnaie.  
 
Le Bon d’Achat n’est pas cumulable avec une autre offre en cours proposée par CDISCOUNT, avec un autre 
code promotionnel  (ex : « code VIPCDAV ») ou un autre bon d’achat.  

http://www.cdiscount.com/
http://www.cdiscount.com/

